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ARTICLE 22 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 22 bis A introduit au Sénat, qui prévoit que, tant que le 
nouvel arrêté tarifaire n’a pas été publié, les tarifs de l’année précédente demeurent provisoirement 
applicables.


